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LES BONNES PRATIQUES  EITEC
DU TRI

v/ Cartons bruns —> uniguement dans la benne & cartons

SECS, PROPRES, VIDES ET PLIES

e

v Emballages ménagers, verre, papier —»  dans les semis enterrés EN VRAC pas en sac

EMBALLAGES MENAc.ns \V.ER R E SN PAPIER
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v/ Ordures ménagéres —> ENFONCEZ LE SAC pour ne pas boucher lI'ouverture et
permettre aux autres utilisateurs de jeter leur poubelle. Si il est plein allez a celui d'a cété.
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v/ Encombrants —> & déposer a la déchéterie et non au pieds des semi-enterrés

A PARTIR DU 1% DECEMBRE A PARTIR DU 1%k AVRIL

Du lundi au vendredi Du mardi au samedi
8h30 - 12h et 13h30-17h | | 8h30 - 12h et 13h30 - 17h

Fermée dimanche
et jours fériés

| DEPOTS SAUVAGES ET NON CONFORMES
¢’> INTERDITS sous PEINE DE POURSUITES <iliD)

Articles R 632-1, R 634-2, R 635-8, R 644-2 du Code pénal et L 541-1, L 541-3 , L 541-46, L541-76, L541-77 du Code de l'environnement

VOuUs ETES PARTICULIER ? VOuUs ETES PROFESSIONNEL ?
#1500 € d'amende ¥ saisie du véhicule 2 ans de prison 75 000 € d'amende

Un doute ? Une question ? 0492 68 98 31 c.hennion@ccbd.fr
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v je dépose % je ne depose pas

viande POiSSONn
épluchures, fanes restes - coquillages

gruits et legumes abimeés de repas “\ et crustaces
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poussieres
cendres

sac plastique
‘“- - meéme compostable

dechets verts

marc de cage, giltres,
sachets de the .
P «100%

DEGRADABLE

“ON DOUTE 7 UNE QUESTION ?
@2 58 02 42 accueil@ccbd.ﬂ]
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